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ARMEE FUTURE ^m*

Reformes de l'armee
Rapport du groupe de travail
par le colonel EMG Marcel Racine

I- Introduction

Le resultat de la votation
de 1989 concernant l'initiative

sur la suppression de
l'armee a incite le chef de
l'instruction de l'armee ä former
un groupe de travail, charge
des missions suivantes:
- examiner les criteres emis

ä l'encontre de l'armee et
les juger,

- rediger des propositions
de reformes.
Le rapport que ce groupe

de travail a fourni a declen-
che, dans les milieux
conscients des problemes poses
par la securite du pays, des
reactions qui vont de l'eton-
nement ä l'incomprehen-
sion - pour n'employer que
des termes positifs.

II n'est pas dans notre in-
tention de prendre ici position

quant aux propositions
formulees par le groupe de
travail, mais de resumer ä
l'intention des lecteurs de la
Revue militaire suisse les
recommandations qu'il a
presentees au chef de
l'instruction.

Le groupe de travail,
d'abord, 22 personnes: il ne
s'agissait pas d'une
commission d'experts ni d'un
organe equilibre d'apres les
criteres de la representation
proportionnelle, mais il etait
cense representer differentes

couches de la population^

compris de nombreux
militaires de tous grades.

Le groupe de travail a
commence par reunir des
donnees de base. II n'a pas

voulu se limiter ä des
conversations avec des
representants de l'armee. II a
ecoute egalement des delegues

d'organisations qui
prennent une position critique

ou meme negative vis-
ä-vis de l'armee. II a aussi fait
appel au public avec l'idee
que celui-ci coopere ä la
recherche de Solutions
nouvelles etmodernes,cequi lui
a valu environ 750 lettres.

Le president du groupe de
travail a mis au vote toutes
les propositions,
recommandations et suggestions
adressees au DMF, ainsi que
le texte entier du rapport.
Les decisions ont etre prises
ä la majorite. Le groupe de
travail etait toutefois inspire
d'un desir majeur: que tous
ses membres devraient etre
en mesure d'approuver
l'ensemble du rapport et d'en
assumer rentiere responsabilite.

II espere que les
conclusions qu'il propose
seront mises en oeuvre aussi
rapidement que possible.

II. Les recommandations

les plus importantes

Le rapport du groupe de
travail presente 57
recommandations qu'il nous est
naturellement impossible
de commenter dans le cadre
d'une simple information,
bien qu'on doive se demander

comment il est pensable
que des officiers de notre
armee aient pu assumer la

responsabilite de ce rapport.
Nous nous bornerons
aujourd'hui ä enumerer les
propositions en les grou-
pant par domaines concer-
nes.

Politique de securite

- Creation d'un institut pour
la recherche concernant la
paix et les conflits (institut
de polemologie)

- Recommandation relative
ä l'institution d'un conseil
permanent de politique de
securite

- Confrontation reguliere
des autorites politiques
avec les resultats de l'ana-
lyse de la politique de
securite

Concept de defense de la
Suisse

- Remplacement du service
militaire obligatoire par
une Obligation generale
de servir
• liberte de choix aussi

grande que possible
relative ä l'attribution ä
l'armee ou ä un service
civil

• conditions identiques
dans l'armee et dans les
services civils en ce qui
concerne la duree, la
solde, la compensation
pour perte de gain, les
assurances, etc.

• acceptation des
femmes, sur la base du vo-
lontariat, ä toutes les
fonctions de tous les
Services, ä l'exception des
fonctions combattantes
dans l'armee
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- Mesures de transition ä

court terme dans l'attente
du remplacement de l'actuel

service militaire
obligatoire par une Obligation
generale de servir: creation

d'un service civil de
remplacement sur la base
de la preuve par l'acte

- Limitation de l'obligation
de servir, dans l'armee et
egalement dans les Services

civils, ä 300 jours
- L'obligation de servir

s'eteint ä 42 ans

Structure de eonduite

- Reorganisation de la
structure de eonduite ä la
tete de l'armee

- Reorganisation du DMF
dans le but d'effectuer une
Separation claire de la
eonduite de l'instruction et de
la eonduite d'engagement

- Prolongation sensible de
la duree des fonctions des
responsables, notamment
ä la tete de l'armee

Style de eonduite

- Le style de eonduite doit
etre cooperatif et commu-
nicatif ä tous les echelons
et non plus imperatif comme

actuellement
- Le sens de la responsabilite

doit etre developpe
dans la marche du service

- Les programmes des ecoles

militaires (notamment
les ecoles de sous-officiers,

les ecoles d'officiers,
les ecoles centrales de
meme que la formation
des instructeurs) doivent
etre adaptes aux nouvelles

exigences de eonduite
- L'instruction de eonduite

doit etre assuree par la
creation d'un institut central

d'enseignement
- Les formes militaires

depassees doivent etre abolies

Information

- L'information ä l'interieur
de l'armee et egalement
de l'interieur de l'armee
vers l'exterieur doit etre
fondamentalement
amelioree

Instruction

- Davantage de moyens
dans l'instruction et moins
dans l'equipement

- Renforcement considerable
des competences du

chef de l'instruction en
temps de paix et pendant
les periodes sans crises

- Augmentation du nombre
des instructeurs en relation

avec les besoins de
l'instruction

- Creation d'un corps d'ins-
trueteurs de milice compose

de militaires qui,
dans leur profession civile,

exercent des activites
dans l'instruction

- Creation de centres
d'instruction (sur la base de
l'infrastructure disponible)

Ecoles de recrues

- L'instruction de base
pendant les premieres semaines

des ecoles de recrues
doit etre effectuee en
formation de classe et realisee

avec des instructeurs
professionnels (instructeurs

et enseignants de
milice)

- L'engagement des cadres
de milice qui paient leurs
galons doit s'effectuer
uniquement durant
l'instruction en formation

- Le debut des ecoles de
recrues doit etre marque par
davantage de flexibilite

- La duree des ecoles de
recrues doit etre adaptee
aux besoins d'instruction
inherents aux differentes
armes

- Le temps de travail doit
etre limite et comparable ä

celui qui a fait ses preuves
dans la formation civile

- Le sport est une partie in-
tegrante de l'instruction
(s'applique egalement aux
cours de repetition)

Cours de repetition
- Introduire des «cours de

repetition types» dans
toutes les armes

- Faire correspondre le
rythme et la duree des
cours de repetition aux
besoins d'instruction des
differentes armes (par
exemple egalement des
cours de repetition
uniquement tous les deux
ans)

Instructeurs

- Direction centralisee du
corps des instructeurs
sous la responsabilite du
chef de l'instruction

- Creation d'un poste de
chef du personnel instructeur,

avec rang d'officier
d'etat-major superieur; ce
poste doit etre confie ä un
specialiste du personnel

- Commandement d'ecoles
reserve uniquement ä des
instructeurs particulierement

qualifies qui, en
outre, doivent rester plus
longtemps en fonction

- Nouvelle reglementation
de la remuneration en
tenant compte non seulement

de l'anciennete et du
grade, mais egalement de
la fonction et de la Performance

- Amelioration de l'instruction
de base et aussi des

possibilites de formation
continue

- Exiger un diplöme de fin
d'etudes reconnu aussi
dans la vie civile
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Cadres de milice
- Reduction effective des

temps d'instruction des
cadres, depuis le caporal
jusqu'au capitaine

- Prolongation de l'ecole de
sous-officiers; en contre-
partie, compensation du
paiement du galon de
caporal par reduction du
Service dans les cours de
repetition

- Aucun jour de service sup-
plementaire pour les ser-
gents

- Suppression des cours
speciaux supplementaires
tels les cours de eonduite
radio, les cours Baranoff,
etc.

- Raccourcissement des
Ecoles centrales l-lll

- Appreciation de ladureeet
de la forme des cours pre-
paratoires de cadres;
renonciation au dimanche
des cours preparatoires de
cadres

- Amelioration des com-
pensations de salaires
pour les services
d'avancement

- Suppressjon ,-|e l'obligation
de servir dans la

protection civile pour les
militaires qui ont accompli
500 jours de service

Protection juridique
- Un ombudsman doit etre

institue pour l'armee
- Les tribunaux militaires

doivent etre remplaces
par des tribunaux cantonaux

- Le reglement de service
doit etre simplifie et con-
dense

Equipement
- Renoncer ä un uniforme

de sortie

- Centraliser les acquisi-
tions d'equipement;
Commander de plus petites
series dans des intervalles
plus courts

Obligation de tir
- L'obligation de tir doit etre

limitee aux annees
pendant lesquelles aucun
service n'est accompli

- L'obligation de devenir
membre d'une associa-
tion de tir doit etre abro-
gee, aueuns frais ne
doivent etre mis ä la charge
du militaire, les associations

de tir doivent etre in-
demnisees par la Confederation

Armee et population civile

- Reduction des desagre-
ments pour la population
civile et des atteintes ä

l'environnement provo-
quees par l'armee

- Assimilation de la procedure

pour les constructions

militaires ä celle des
permis de construire civils

- Indemnisations adequa-
tes et proportionnees des
regions qui sont
particulierement touchees par la

presence militaire.
La mise en ceuvre des

recommandations ou conclu-
sionsdu rapport-document
presente, rappelons-le, au
chef de l'instruction de
l'armee, ä sa demande-incom-
be en premier lieu aux
autorites civiles.

Heureusement que les
reformes en Suisse ne sont
pas accouplees aux girouet-
tes des variations momentaneres

de la politique internationale,

et que les parlemen-
taires vraiment responsables,

mais aussi la majorite
des citoyens, savent apaiser
au bon moment - nous l'es-
perons du moins - les reac¬

tions desordonnees de ceux
dont la memoire de l'histoire
est tres courte.

mr

P.S.: Dans sa lettre d'ae-
compagnement de cette
presentation, l'auteur ecrit
encore:

J'ai d'abord hesite ä

vous envoyer le «papier»
ci-joint en pensant qu'il ne
faut pas faire plus de
propagande qu'il le merite ä un
document somme toute
interne du DMF, mais en
lisant la prise de position
de la SSO qui, globalement,

emboite le pas, j'en
ai conclu qu'une information

condensee des
officiers romands pourrait
quand meme etre utile.

II appartiendra ä de jeunes

officiers qui sont «au
front» de demontrer combien

les questions
fundamentales (libre choix entre
service militaire et service
civil qui devrait etre de
meme duree, duree differente

des ER et des cours
de repetition suivant les
armes, etc.) qui pourraient
peut-etre entrer en ligne de
compte dans une armee de
metier ne peuvent pas
trouver de Solutions equi-
tables en Suisse et ne
semblent pas avoir ete
comprises par les 22
personnes qui ont assume la
responsabilite de ce
rapport irrealiste sur bien des
points.
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